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MOT DU MAIRE
Quel plaisir de revoir les festivités estivales se dérouler enfin normalement malgré un été

caniculaire.

L’association des parents d’élèves a organisé sa traditionnelle kermesse. Ce jour-là a été

l’occasion d’inaugurer la rue des Pyrénées, dénomination choisie par les enfants du CM2 de

l’école de Jégun.

Le concours de pêche au bassin d’Enchieux à l’Auloue a pu reprendre pour le plus grand plaisir

des organisateurs et des participants.

Le Foyer rural a organisé notre traditionnelle fête du 13 juillet. Le repas dans la grande rue

suivi du feu d’artifice et d’une belle soirée dansante ont été des moments agréables.

Armusic a agrémenté une de nos soirées d’été par un concert au Bastion.

Cette année, la foire aux vins a pu reprendre son format habituel. Cette journée a été l’occasion

d’inaugurer l’espace André DAGUIN, orné d’une stèle dédiée à ce grand homme, parrain de la

foire depuis son lancement.

Le dimanche, le basket prenait le relai sur les allées Gambetta pour nous servir un délicieux

repas et organisait le marché gourmand qui a ravi jégunois et flâneurs.

La foire aux livres a également rencontré un vif succès.

Et pour clôturer, la fête de septembre a permis à plus de 850 personnes de se retrouver et

profiter des repas proposés par la pétanque, le comité des fêtes et Armusic. Le dimanche, le

vide grenier organisé par le judo a été bien apprécié. J’adresse mes remerciements à tous les

bénévoles qui animent notre village et le font vivre.

L’équipe enseignante de Jégun a enregistré les départs de Mmes Cécile ANDRIEU et Béatrice

THIRION qui ont été remplacées par Mme Amandine CHARIER (CP et GSM) et M. Jean-

Marie PUGENS qui assure la décharge de direction que Mme Carole LAFFONT assume

depuis la rentrée. Félicitations à Mme LAFFONT. Mme Jennifer CHEVRIER est la nouvelle

maîtresse de maternelle. Nous leur souhaitons la bienvenue et une bonne année scolaire à toute

l’équipe pédagogique et aux 107 enfants de l’école.

Les associations Peire a Casau, La Sauvegarde de St Michel et les amis de l’orgue ont organisé

les Journées du patrimoine à Jégun et ont permis à une centaine de personnes de découvrir les

trésors de notre village.

Les travaux de climatisation à la résidence des personnes âgées ont été achevés avant la

canicule pour le confort de nos résidents.

Enfin, les travaux du multiservice avancent selon le planning prévu et doivent s’achever fin

novembre. Concernant la boucherie, les installations seront réalisées dans le dernier trimestre et

elle ouvrira ses portes début 2023.

Le conseil municipal se joint à moi pour vous souhaiter un excellent trimestre. Guy LAPEYRE
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ETAT CIVIL
Naissances :

MOHAMED Novis, le 6 juillet 2022

HOARAU Hugo, le 28 juillet 2022

Mariages :

HORT Cécile et GAUCHET Mathieu, le 16 juillet 2022

CAPDECOMME Laure et MOULEDOUS Cédric,

Le 27 juillet 2022

Décès :

ALLAIN René, le 2 juillet 2022

Suppression de la redevance télé dès 2022
La contribution à l'audiovisuel public, plus couramment appelée redevance télé, est supprimée dès 2022. Cela 

représente une économie de 138 € par an en France métropolitaine ou de 88 € en Outre-mer. Près de 23 millions de 

foyers étaient redevables de cette taxe.

La loi de finances rectificative (LFR) pour 2022 publiée au Journal officiel du 17 août 2022 supprime dès 2022 la 

contribution à l'audiovisuel public qui permet de financer l'audiovisuel public. 

Remboursement de la contribution à l'audiovisuel public

Si vous êtes totalement exonéré de taxe d'habitation sur votre résidence principale et que vous êtes mensualisé 

uniquement pour la redevance télé :

vous serez automatiquement remboursé en septembre 2022 par virement sur votre compte bancaire des sommes 

prélevées en 2022 ;

les contrats de prélèvement mensuel et à l'échéance seront automatiquement supprimés à la fin de 2022. Vous n'avez 

aucune démarche à faire.

Si vous payez la taxe d'habitation sur votre résidence principale et la redevance télé et que vous êtes mensualisé, le 

montant que vous avez déjà payé au titre de la redevance pour 2022 vous sera restitué automatiquement :

Les Journées Européennes du 

patrimoine à Jégun : un réel succès

A l’occasion des Journées du patrimoine, Jégun s’est mis

à l'heure des visites qui furent bien nombreuses. L’an

dernier, c’est une trentaine de visiteurs qui avaient fait le

déplacement, surtout des jégunois. Cette année, le nombre

des visiteurs s’est approché de 90 personnes, venues

parfois de loin et exprès à Jégun. Certains étaient

désireux de voir l’orgue classé, Dominique enchantant les

oreilles mélomanes de l’une d’entre eux. D’autres

voulaient découvrir la chapelle de Saint Michel et

d’autres encore avaient fait le déplacement pour visiter la

chapelle Saint Jean de Lézian.

Tous étaient très enthousiastes de leur visite à travers le village. Merci à tous les bénévoles qui se sont mobilisés pour cette

manifestation et ont offert à chacun un moment de plaisir et de partage.

Voilà un bon moment que la municipalité songeait à réaliser des toilettes

publiques dignes d’accueillir jégunois et visiteurs. C’est chose faite.

Les toilettes sont ouvertes 24h/24 sur les Allées Gambetta depuis le mois d’août.

Elles sont dotées d’une cabine PMR.

Hélas, sitôt ouvertes, nous déplorons des incivilités. Un lavabo a été détérioré et

hors d’état de fonctionnement. La commune a du rapidement procéder aux

réparations.

Nous espérons que désormais les lieux seront utilisés dans le respect des uns et des

autres. Cette installation fort utile à chacun est avant tout la vôtre.

Des toilettes publiques toutes neuves sur les Allées 

Gambetta

Appartement à louer : 1 T1 Renseignement auprès de la mairie aux horaires d’ouverture

mailto:elcorazon@orange.fr


Le co-voiturage à Jégun

Le vendredi 16 septembre 2022, une rencontre a été organisée pour participer à l’élaboration d’un système de co-voiturage.

Jégun est un village passant et de nombreux jégunois utilisent régulièrement leur véhicule. L’idée est de trouver un système

d’information en temps réel des demandes et propositions de co-voiturage pour apporter une solution supplémentaire aux

transports en communs pour se déplacer. Pour ceux qui sont intéressés, de nouvelles rencontres auront lieu prochainement.

Renseignement à l’adresse : covoitjegungmail.com

CONSEIL MUNICIPAL

Décisions des élus ce trimestre

Réunion ordinaire du jeudi 21 juillet 2022 

L’an deux mille vingt-deux, le jeudi 21 juillet, à 21h, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué le 15/07/2022, s’est 

réuni dans la salle d’exposition du Centre de Services. La séance était publique et présidée par M. Guy LAPEYRE, Maire,

Etaient présents : Mmes et MM. : LAPEYRE Guy, PETIT René, RIVIERE Pascale, ZANARDO Cédric, BIAUTE 

Philippe, BARRIEU Frédéric, LACOSTE Angélique, DROUART Sandrine et MARSEILHAN Maurice.

Conseillers excusés, GUILLORY Laurence, pouvoir à Angélique LACOSTE, CLAVERIE Florianne, pouvoir à Guy 

LAPEYRE, SOLANA-LASSALLE Maryline, SERES Didier, pouvoir à Frédéric BARRIEU, CARRARO Marjorie, 

pouvoir à René PETIT, MARTIRENE Sylvain, pouvoir à Philippe BIAUTE

Secrétariat de séance : M. le Maire propose la candidature de Mme RIVIERE Pascale. 

Vote : Contre : 0, Abstentions : 0, Pour : 14 voix 

Mme RIVIERE est désignée.

Approbation du compte rendu du Conseil municipal du 23/06/2022 :

M. le Maire demande aux conseillers s’ils ont des remarques à apporter au compte rendu, en l’absence d’observations, il 

soumet ce compte rendu au vote.

Vote : Contre 0, Abstention 0, pour 14.

Ordre du jour :

Remerciements : 

M. LAPEYRE fait ensuite part des remerciements des familles endeuillées :

- la famille VIOTTO-ZADRO pour le décès de Mme Monette VIOTTO

- la famille FRASEZ pour le décès de M. Pierre FRASEZ

Informations diverses et comptes rendus : 

M. le Maire indique que l’association pour la Sauvegarde de Saint Michel de la Tremblade se propose de modifier ses 

statuts afin d’y inclure l’église de Lézian. L’objet de cette association sera donc la sauvegarde, le maintien et la mise en 

valeur de ces deux édifices religieux jégunois. N’hésitez pas à les contacter si vous êtes prêts à leur apporter de l’aide.

Les effectifs du centre de loisirs au mois d’août sont très satisfaisants de 26 à 29 enfants en moyenne selon les semaines.

M. le Maire fait part à l’assemblée que la Mission régionale d’autorité environnementale a demandé à la commune dans le 

cadre de la révision du PLU de procéder à une évaluation environnementale. Le cabinet Sols et Cité qui nous accompagne 

dans cette révision a proposé l’entreprise SCP Environnement pour réaliser cette étude. Un devis a été reçu pour 2 750€HT.

M. le Maire indique qu’il a reçu une demande d’autorisation de tournage sur la commune, il s’agit du premier long métrage 

d’un jeune réalisateur. Un jour de tournage devrait être réalisé fin août aux alentours immédiats du magasin Vival.

M. le Maire fait ensuite le compte rendu du Conseil d’école du 5/07/2022 qui s’est tenu sous la Présidence de Mme Cécile 

Andrieu, Directrice. L’année bien qu’encore perturbée par la Covid a permis de réaliser la plupart des sorties 

programmées : la ferme des vallons pour les maternelle, la grotte de Médous et le parc de la demi-lune pour les GS-CP-

CE1 et CIRCA pour les CE1-CM1 et CM2. Les sorties vélo n’ont pu être réalisées à cause de la Covid.

Pour la rentrée, les effectifs seront de 106 élèves : 3 TPS, 11 PS, 12 MS et 10 GS pour la maternelle

16 CP, 12 CE1, 15 CE2, 15 CM1 et 12 CM2 pour le primaire.



Le prix de l’adhésion à la coopérative scolaire est inchangé pour la prochaine rentrée :16 € pour un enfant, 28 € pour 2 

enfants, 40 € pour 3 enfants et 1 € sera demandé aux familles pour chaque sortie culturelle. La coopérative scolaire 

disposait de 8 500 € à la fin de l’année.

La trousse verte qui connait toujours un vrai succès sera reconduite cette année encore.

Mmes Andrieu et Thirion quittent Jégun en cette fin d’année, tous nos vœux de réussite les accompagnent dans leurs 

nouvelles affectations.

M. le Maire rappelle que la commune s’était proposée pour accueillir une famille ukrainienne, la proposition a été retenue et

une famille va très prochainement s’installer dans un des appartements au-dessus de l’école.

Travaux :

M. René PETIT fait le point sur les travaux :

- la boucherie est quasiment terminée, il est nécessaire de déplacer le chauffe-eau et de terminer l’électricité. Nous sommes 

en l’attente d’un compteur électrique de chantier pour vérifier le bon fonctionnement de toutes les installations.

- côté épicerie : les travaux de charpente devraient assurer la mise hors d’eau et hors air du bâtiment avant les congés d’été 

de l’entreprise qui permettront à la Foire aux Vins de se tenir dans de bonnes conditions.

- nouvelles toilettes publiques sous le kiosque : l’électricité est terminée, il reste encore à terminer la faïence et le carrelage. 

La porte extérieure, non disponible, ne sera changée qu’en septembre octobre.

- les chapiteaux pour la Foire aux vins seront installés fin juillet début aout. 

- tous les appartements de la résidence de l’acacia sont désormais équipés de climatisation.

- le logo de la foire aux Vins avec la signalétique « espace André Daguin » a été commandé au ferronnier de Valence sur 

Baïse.

Délibérations :

Droit de préemption urbain : parcelle AT 241 : (n°45/2022)

M. le Maire informe le conseil municipal que la commune a été destinataire d’une demande de déclaration d’aliéner.

Il s’agit de la parcelle AT N°241 située au 42 Grande Rue. M. le Maire propose de ne pas exercer le droit de préemption sur 

cette vente.

Personne n’émettant d’avis contraire, il est procédé au vote :

Vote pour ne pas exercer le droit de préemption : 14 voix

Questions diverses :

La prochaine réunion du conseil municipal est fixée au jeudi 8 septembre.

M. le Maire rappelle que les personnes désireuses de s’inscrire à la formation les gestes qui sauvent doivent le faire auprès

de la Mairie. Deux sessions de formation sont programmées le 17/09, la première de 8h30 à 10h30 et la seconde de 11h à 

13h.

M. Cédric ZANARDO explique que plusieurs riverains du Bastion l’ont interpellé pour se plaindre de la poussière soulevée 

par les voitures. Un débat a lieu entre les tenants d’un goudronnage gris ou rosé et ceux qui veulent garder au site sa nature

actuelle, voire en limitant la circulation. Rien n’est tranché mais des renseignements seront demandés à l’entreprise chargée

des travaux de voirie cette année sur les différentes options possibles.

Rien ne restant à l’ordre du jour, Monsieur le Maire déclare la séance close.

Délibéré en séance les an et jour susdits. La séance est levée à 21h45.    

Réunion ordinaire du jeudi 8 septembre 2022 

L’an deux mille vingt deux, le jeudi 08 septembre, à 21h, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué le 02/09/2022, s’est

réuni dans la salle d’exposition du Centre de Services. La séance était publique et présidée par M. Guy LAPEYRE, Maire,

Etaient présents : Mmes et MM. : LAPEYRE Guy, PETIT René, RIVIERE Pascale, ZANARDO Cédric, GUILLORY

Laurence, BIAUTE Philippe, CLAVERIE Florianne, BARRIEU Frédéric, LACOSTE Angélique, SERES Didier,

CARRARO Marjorie, MARTIRENE Sylvain, DROUART Sandrine et MARSEILHAN Maurice.

Conseillers excusés, SOLANA-LASSALLE Maryline

Secrétariat de séance : M. le Maire propose la candidature de Mme RIVIERE Pascale.

Vote : Contre : 0, Abstentions : 0, Pour : 14 voix

Mme RIVIERE est désignée.



Approbation du compte rendu du Conseil municipal du 21/07/2022 :

M. le Maire demande aux conseillers s’ils ont des remarques à apporter au compte rendu, en l’absence d’observations, il

soumet ce compte rendu au vote.

Vote : Contre 0, Abstention 0, pour 14.

Ordre du jour :

 Remerciements :

M. LAPEYRE fait ensuite part des remerciements des familles endeuillées :

- Laurence GUILLORY, son frère Stéphane pour le décès de leur père Lionel GUILLORY

- Les familles GUILLORY et BAUTHIAN pour le décès de Jean PELALO, frère de Mado.

 Informations diverses :

M. le Maire fait le point sur les festivités de l’été.

C’est avec beaucoup de satisfaction que la Foire aux Vins a pu reprendre son format d’avant Covid mais avec un menu

modifié en raison de l’impossibilité de se procurer le nombre de magrets prévus pour la journée. Les côtes de porc ont

donc remplacé le traditionnel magret. Les repas servis ont été moins nombreux, la météo très chaude n’y est sûrement pas

étrangère. M. le Maire remercie et félicite tous les bénévoles « la brigade rouge » sans qui cette journée ne pourrait être

réussie. Il passe ensuite la parole à Didier SERES, Président de la Foire aux vins. Didier SERES évoque la satisfaction de

la famille DAGUIN pour la stèle ainsi que celle des producteurs qui ont bien travaillé. Il fait aussi part de sa déception

d’avoir perdu l’intégralité des denrées restant à l’issue des deux repas : 600 côtes de porc et 180 kg de frites ont du être

jetées car la chambre froide a été débranchée. Une plainte a été déposée à la Gendarmerie.

M. le Maire a évoqué ensuite la Foire aux livres du 28/08, organisée par Laurent AMOUROUX, qui a connu une belle

fréquentation.

Enfin, tout dernièrement la fête de septembre s’est bien passée, les repas organisés par les associations ont été appréciés

de tous les convives. M. le Maire adresse un bravo à tous les bénévoles et à toutes les associations qui animent et font

vivre le village, c’est grâce à eux que toutes ces festivités sont possibles. Il donne ensuite la parole à Marjorie

CARRARO, Présidente du Comité des Fêtes qui dit son plaisir d’avoir pu organiser cette année une fête sans les

obligations liées au COVID. Elle souligne que certains points vont être évoqués avec les autres associations et regrette la

dégradation des nouvelles toilettes et le non-respect des interdictions de stationner pour le vide grenier. Elle propose pour

l’année prochaine de revoir la sécurité des manèges en raison du changement d’emplacement d’un manège. Elle fait état

de la conversation qu’elle a eu avec une riveraine des Allées Gambetta pour se plaindre des difficultés d’accès et du bruit.

Elle note pour terminer que des jeunes, mineurs semble-t-il, sont venus consommer dans le village de l’alcool qu’ils

avaient apporté.

M. le Maire parle de la rentrée des classes : Carole LAFFONT est désormais la nouvelle directrice. Amandine Charrier

prend en charge les CP-GS et Jennifer Chevrier les maternelles, Jean-Marie PUGENS assurera la décharge d’activité de

Carole Laffont. Marjorie CARRARO intervient pour indiquer que les parents s’interrogeaient pour savoir qui assurait la

direction. M. Guy Lapeyre indique que l’académie n’a communiqué l’information que dans le tous derniers jours avant

la rentrée.

107 enfants sont inscrits pour la rentrée dont 3, en toute petite section.

M. le Maire indique que la commune a fait passer un avis de recrutement par le biais du Centre de Gestion (CDG) dans

le cadre d’un remplacement suite au départ à la retraite de la secrétaire. Le recrutement se fera deux mois avant son

départ prévu le 1er avril 2023, pour permettre un bon échange d’information et de savoir.

Un diagnostic de performance énergétique devra être fait sur l’ensemble des 33-34 logements de la mairie afin de définir

le classement énergétique de chacun. Un classement en catégorie F ou G (soit très mauvais) empêchera d’augmenter les

loyers dans l’immédiat puis de louer en 2025 pour les classements G, en 2028 pour les classements F. Des demandes de

devis vont être demandées.

Les difficultés pour trouver un architecte pour la rénovation de la Mairie (au-dessus de la halle) vont nous contraindre à

différer le projet. Le projet d’installation d’un ascenseur dans le cadre de l’accessibilité et la rénovation des salles ne sera

donc pas prêt début décembre pour être présenté au financement de la DETR (dotation d’équipement des territoires

ruraux). Un autre projet pour la réfection de la toiture de l’église de Lézian, plus rapide à présenter, sera proposé.

M. Cédric ZANARDO demande où en sont les travaux du mur du Bastion. M. le Maire lui répond que la tranche prévue

cette année ; une travée et un contrefort sera réalisée en octobre.

M. le Maire informe le conseil qu’il a reçu la visite de M. Yannick BARRERE, Président du tennis. Ce dernier a

expliqué que le club de tennis a augmenté ses effectifs (40 licenciés en 2021pour 15 en 2019) et refusait des inscriptions



en raison d’un nombre de créneaux trop réduit pour accéder à la salle des sports. Il a remis un projet visant à construire un

second terrain à côté du terrain extérieur existant et à couvrir les deux terrains avec une couverture photovoltaïque.

L’entreprise AGRI-SOLAR qui gérerait les panneaux prendrait à sa charge les fondations, l’ossature de la charpente et le

raccordement électrique des panneaux, la commune aurait à sa charge le bardage, le terrain de jeu, les terrassements et

l’électricité, ce qui représenterait une charge pour la commune estimée à environ 133.000 € HT. Aucune décision ne peut être

prise sans savoir les subventions auxquelless pourrait prétendre la commune et voir comment ce projet pourrait être intégré

dans le budget.

 Travaux :

M. René PETIT fait le point sur les travaux :

- la boucherie : il ne reste que quelques petits travaux

- l’épicerie : la toiture est terminée, les murs vont être piqués et le placo posé. Le Maire a mis la pression pour une remise

impérative des clés au 15/11/2022.

Les documents de copropriété des deux bâtiments ont été rédigés par M. CLERC mais rien n’est encore signé.

M. René PETIT indique que les travaux de voirie ; castor, goudronnage annuel et point à temps vont commencer. Deux

chemins la Lebbe et Herrebouc ont été dégradés par des travaux non communaux, une demande de remise en état d’origine a

été faite, partiellement effectuée pour le moment.

 Délibérations :

 Désaffectation et déclassement du Domaine Public communal des 3 logements de fonction de l’école

Les instituteurs ont désormais un statut de professeur des écoles et cela ne leur donne plus le bénéfice du logement de

fonction. Cela fait de nombreuses années que ces 3 logements sont loués avec des baux précaires pour permettre à un

enseignant ayant encore le statut d’instituteur d’occuper un logement. M. le Maire propose au Conseil municipal de

désaffecter ces 3 logements du service public de l’Education Nationale auprès de la Préfecture du Gers. En cas d’avis

favorable, il sera procédé à un déclassement du domaine public communal.

Vote : pour 14 voix

 Modification des statuts du Syndicat Départemental d’Energies du Gers

Cette modification porte principalement sur l’appellation du Syndicat qui s’appellera désormais « Territoire d’Energie du

Gers » et sur un nouveau paragraphe qui indique que « le Syndicat a par ailleurs compétence pour intervenir en matière de

production, de gestion et de valorisation d’énergies d’origine renouvelable ». D’autres points plus techniques sont aussi

précisés.

M. le Maire soumet le texte au vote.

Vote : pour 14 voix

 Proposition d’étude préalable de l’ancienne mairie

L’architecte qui devait nous adresser son offre n’a pas adressé le document car il a trop de travail. Le second cabinet

contacté a décliné la proposition pour une question de trop de travail et d’impossibilité de recruter.

Le point ne peut donc être examiné.

 Questions diverses :

M. le Maire demande aux conseillers les personnes qui seraient susceptibles d’assister à différentes réunions et

manifestations : réunion PPRI (Didier SERES), Journée des plantes rares à Ordan Larroque (Laurence GUILLORY).

M. le Maire rappelle que le 17/09 seront organisées deux formations « aux gestes qui sauvent » par les Pompiers et que les

personnes intéressées doivent s’inscrire à la Mairie.

Mme Laurence GUILLORY indique que dans le cadre des journées européennes du patrimoine les 17 et 18 septembre, les

églises Ste Candide, de Lézian et de St Michel seront ouvertes à la visite avec des petits circuits de découverte. Se renseigner

pour les horaires d’ouverture.

Mme Floriane CLAVERIE indique que la veille, l’éclairage public de la Rue de Bennwihr et du Chemin d’Enlejau était

éteint. M. René PETIT lui répond que tout devrait être rentré dans l’ordre dès ce soir. Elle demande si on sait où en est la

construction du cabinet dentaire. Il lui est répondu que la dentiste est en train de consulter les entreprises.

M. Frédéric BARRIEU demande, dans le contexte de hausse des prix de l’énergie, si des mesures vont être prises pour

limiter la consommation des salles communales. M. Guy LAPEYRE lui dit qu’une étude pour installer un programmateur

dans les bureaux de la Mairie est en cours et que des radiateurs électriques devraient être changés par des radiateurs de

nouvelle génération. De plus, la salle des fêtes ne pourra plus être louée que par des gens de la commune. M. Cédric

ZANARDO rappelle que les frigos de la salle des fêtes devraient être débranchés dès qu’ils sont vides. M. Frédéric

BARRIEU propose d’accompagner systématiquement les locataires de la salle pour leur montrer comment éteindre les

installations et vérifier dès le départ que tout a été fait correctement. M. Philippe BIAUTE propose de contacter les

associations pour les inviter à avoir une démarche économe.



Les échanges portent ensuite sur l’éclairage public pour lequel on se demande, devant le peu de changement de l’intensité

lumineuse, si on ne pourrait pas le mettre en mode « éco » en permanence, ce qui est fait actuellement à partir de 23h

seulement.

Rien ne restant à l’ordre du jour, Monsieur le Maire déclare la séance close.

Délibéré en séance les an et jour susdits. La séance est levée à 22h54.

La rentrée à l’école
Deux maîtresses sont parties : Mme Béatrice Thirion et Mme Cécile Andrieu. Nous gardons de bons souvenirs de nos 

années dans leurs classes. Nous leur souhaitons du bonheur dans la poursuite de leur métier. Mme Carole Laffont 

(maîtresse des CM2 et de la moitié des CM1) est directrice, Mme Delphine Liort a l’autre moité des CM1 et les CE2 

comme l’an dernier, Mme Mary Cassaing a la moitié du groupe de CP et les CE1, Mme Amandine Charrier a l’autre moitié 

du groupe des CP et les GS et Mme Jennifer Chevrier a les tout petits, les petits et les moyennes sections de maternelle. 

Marie-Hélène Latappy et Nadège Galiot aident les enfants de maternelle. Le maître qui remplace la directrice et Mme 

Cassaing s’appelle M. Jean Marie Pugens. Mme Laetitia Ansel est AESH (Accompagnant des Elèves en Situation de 

Handicap), elle aide les enfants avec des besoins particuliers.

Mme Lina Galet, professeur des écoles, vient le mardi avec des élèves de l’ITEP Philippe Monello, elle est accompagnée 

par Mme Nathalie Rodrigo, éducatrice spécialisée.

Les animateurs de Pifoumi sont : Mme Anne Oueillard, Mme Audrey Daussin , Mme Angélique Toulet, M. David 

Marpillat, Mme Fanny Lambert et Mme Valérie Gourges.

A la cantine, il y a Mme Isabelle Sarteur, Mme Nathalie Cavallo et Mme Françoise Espiau.

Nous sommes 110 élèves : 27 dans la classe de maternelle, 10 GS et 73 en élémentaire.

Comme l’an dernier, nous avons une trousse verte pour faire le moins de déchets possible : on recharge les stylos, on prend 

soin du matériel.

Cette année aussi, on fera des sorties scolaires : cinéma, concerts, spectacles. Nous allons peut-être faire une classe de 

neige.

LA VIE DES ASSOCIATIONS
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Les Journées Européennes du Patrimoine

Lors des journées du

patrimoine qui ont eu lieu les

17 et 18 septembre, les

portes de la chapelle de

Saint-michel ainsi que celle

de l’église de Lezian ont été

ouvertes au public.

À cette occasion, une quarantaine de personnes est venue découvrir ou même, redécouvrir

ces deux lieux historiques et surprenants ainsi que l'exposition mise à disposition par les

monuments historiques.

Comme chaque année, cela nous a permis d’apprendre de nouvelles dates importantes

comme celle de la rénovation de la toiture de la chapelle en 1985 (date approximative).

Durant ces deux jours, les membres et bénévole de l’association ont commencé à rénover et

à remettre à sa place d’origine le chemin de croix. Nous avons également découvert de

nouvelle trace du passer comme cette date de 1775 gravé dans une pierre à l’entrée de la

chapelle.



CASSAIRES DE LUA 

Pour donner suite aux semis de jachère apicole et faunistique par les

agriculteurs ,puis la mise en place d’agrainoirs sur le territoire, c’était ce

matin l’aboutissement de notre projet avec le lâcher de quelques 600

faisans de souche naturelle, d’autres lâchers auront lieu les années

suivantes.

Ces populations ne seront pas chassées tant qu’elles n’auront pas atteint

un niveau suffisant de peuplement.

Pour partager les valeurs de notre ruralité, des enfants de nos communes

sont venus découvrir notre action, les sensibiliser à leur environnement est

notre objectif, ils pourront au cours des années à venir suivre leur

évolution, (comptage ; photo) et surtout découvrir le milieu dans lequel

ces oiseaux vivent et se reproduisent.

la société de chasse de Jegun, récemment baptisée CACAIRES DE LUA poursuit ses projets 

avec l’appui de la fédération de chasse du Gers.

La société voisine de SAINT-LARY est aussi porteuse de ce projet.

Notre ambition est de réunir les personnes qui aiment nos campagnes et

surtout partager des valeurs de vivre ensemble.

Caçaires de lua souhaiterait redonner vie aux ‘’MARES ’, autrefois 

entretenues quand il y avait de l’élevage dans toutes nos fermes.

Elles sont aujourd’hui envasées et envahies par les ronces, leurs donner 

un coup de pouce pour qu’elles redeviennent un maillon indispensable 

au bien-être de la faune et de la flore.

MERCI à tous les acteurs de ce projet, et vive notre ruralité

*********************************************************
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Le Tennis 

Jégunois 

fait sa 

rentrée
Nous accueillons, le lundi, 13 élèves de primaire de16h15 à 18h45 et 8 élèves du collège de 19h45 à 20h15. Les dames, au 

nombre de 8 viennent de 20h à 21h15  et les hommes (6)  de 21h à 22h30.

Le jeudi, 4 débutants viennent de 

21h15 à 22h30. Cette année, suite 

à la nouvelle disponibilité de la 

salle, nous avons la possibilité 

d’accueillir 2 nouveaux 

débutants. Si vous êtes intéressés, 

vous êtes les bienvenus.

Souhaitons une bonne année sportive à nos équipes.
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Avant de nous quitter pour l’été, un repas-petit loto le 7 juillet a permis à une cinquante

de personnes de se retrouver. Merci à tous les bénévoles qui ont organisé et préparé ce

repas. (la ratatouille mijotée par Jean-Louis était excellente)

Le club est resté ouvert tout l’été et malgré la canicule les assidus de belote étaient là.

La rentrée a débuté par une belle journée dans les Pyrénées. Le matin petit-déjeuner dans

un wagon puis visite d’une biscuiterie. Ensuite, tout en haut de Hautacam, des luges

attendaient nos aînés, les plus récalcitrants ont fait 2 et 3 tours.

Un excellent repas nous était servi (truite des Pyrénées). Puis le temps d’une petite sieste

dans le car nous avons rejoint le zoo d’Asson. Magnifique journée pour nos 45

voyageurs.

De la grande boucle à Hautacam à la terre crue du Castet de Sainte 

Christie d’Armagnac

La rentrée a débuté par une belle journée dans les

Pyrénées. Le matin petit-déjeuner dans un wagon puis

visite d’une biscuiterie. Ensuite, tout en haut de

Hautacam, des luges attendaient nos aînés, les plus

récalcitrants ont fait 2 et 3 tours.

Un excellent repas nous était servi (truite des Pyrénées).

Puis le temps d’une petite sieste dans le car nous avons

rejoint le zoo d’Asson. Magnifique journée pour nos 45

voyageurs.

Bravo au comité des fêtes qui a si bien mené le loto de la fête, nos habitués se sont bien amusés. Grâce à des dons de

bénévoles, nous avons tenu un stand au vide grenier le jour de la fête.

Nos activités classiques ont repris (gym, petit-loto, belote, jeux divers…)

Le pédicure a aussi repris ses soins. Nos adhérents l’attendaient avec impatience, il reviendra le jeudi 20 octobre.

A Montréal du Gers 2 équipes Jégunoises ont participé à la rencontre départementale de belote. Une journée bien amicale.

La transhumance a attiré quelques adhérents le 17 septembre. Le matin visite du Castet de Sainte-Christie d’Armagnac,

repas à Laujuzan puis nous avons accompagné les moutons jusqu’à Toujouse.

Pour nos activités suivantes, nous ferons un second repas-loto le jeudi 3 novembre. Inscrivez-vous.

Le dimanche 6 novembre cirque-spectacle de glace au Zénith de Toulouse à 14h (loges en bord de piste), 40€ avec

transport en autocar. Le spectacle est ouvert à tous. Inscrivez-vous vite, places limitées.

Venez prendre du bon temps avec le « Bastion Jégunois », bonne reprise à tous. 
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Les Opens division 2…. 

Deux équipes de division 2, qui au gré des défaites et victoires s’accrochent aux tableaux.

Ce dimanche se jouaient les secondes journées du championnat. L'équipe emmenée par Victor DEOLIVEIRA était 

renforcée par Bernard PICKE et  Michel BARBE.  Elle s’est bien défendue contre  les équipes de Mauvezin et L’Isle 

Jourdain. Allez les garçons….

Félicitation à l’équipe de Gilles PINOS qui marque 2 victoires ce dimanche contre Fleurance et Mirande. Bravo et on 

dit …Encore…



*********************************************************
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u Sécheresse, des conséquences inattendues...

L'année 2022 qui n'est pas encore terminée a réservé de bien mauvaises surprises aux jardins de Vassevin, après les

gelées tardives qui les ont privés de la floraison des glycines, d'habitude tellement spectaculaire sur les pergolas, l'été

qui a commencé dès le mois de mai, avec ses chaleurs brûlantes et la sécheresse n'a pas épargné la végétation!

La plupart des arbres et plantes ont cependant bien résisté.

Les bénévoles de l'association, tels Jean de Florette, scrutant désespérément le ciel dans l'espoir d'un orage, ont

néanmoins, à l'aide de méthodes rudimentaires, compte tenu de la taille du jardin, munis d'un simple tuyau d'arrosage et

d'arrosoirs, pu venir au secours des sujets les plus fragiles et espèrent les avoir sauvés... rendez-vous au Printemps

prochain...

Le succès des jardins ne s'est toutefois pas démenti, les visites ont été régulières et plusieurs jeunes mariés ont souhaité

immortaliser leur union par des photos prises dans les allées ou devant le bassin ou y organiser leur cérémonie de

mariage. Certains ont gratifié l'association d'un don, nous les remercions encore très chaleureusement.

Nous remercions les employés communaux qui ont à plusieurs occasions durant l'été rétabli le niveau du bassin.

Malheureusement, effet inattendu de la sécheresse, des ragondins affamés, privés des plantes de berges dont ils se

nourrissent habituellement ont découvert le jardin humide, ont dévoré les nénuphars et lacéré la bâche en plusieurs

points.

De ce fait le niveau du bassin est à nouveau à la baisse et nous allons devoir réparer les dégâts.

Nous devrons aussi réfléchir à un moyen de protéger ce jardin, les épisodes de sécheresse étant hélas appelés à se

reproduire...

Notre garde chasse, Jean-Luc Grimaldi a tenté à plusieurs reprises des affûts pour éliminer ces ravageurs, avec un

succès mitigé, les heures de chasse autorisées ne coïncidaient pas avec les attaques nocturnes des ragondins. Nous le

remercions pour sa ténacité, sa disponibilité et ses explications très précises sur les mœurs de ces animaux qui nous

causent bien des désagréments!

Très occupée par l'entretien des jardins, notre petite équipe ne pourra pas reconduire l'animation Contes et Citrouilles

cette année encore mais nous réfléchissons à de prochaines manifestations en 2023, en lien notamment avec les

Rendez-Vous au Jardin qui ont lieu en principe début juin.

Pour ceux qui souhaitent nous rejoindre ou simplement nous rencontrer, nous proposons une après-midi de découverte

et d'échanges le samedi 5 novembre à partir de 14 heures et jusqu'à 16 heures dans les jardins ou dans une salle

commune, en fonction de la météo du jour.
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Après deux ans d’arrêt pour cause du COVID, un concours de pêche a pu être 

organisé le dimanche 10 juillet par une belle journée ensoleillée.  18 pêcheurs ont 

participé à ce concours. Le vainqueur du concours, Serge TOSCANO est le premier 

jégunois adhérent au club à remporter le trophée. Tous les pêcheurs ont été 

récompensés. Ensuite, nous avons tous partagé le pot de l’amitié.

La société de pêche retrouve les lignes des concours






